




Micro-crèche et Maison 
d’Assistantes Maternelles
Afin de répondre au besoin criant de mode de garde sur le 
territoire, de nouveaux types de structures collectives voient 
le jour. Il y a souvent confusion entre les micro-crèches (re-
connues aujourd’hui par la loi, comme des établissements 
d’accueil de la petite enfance, au même titre que les struc-
tures multi-accueil) et les Maisons d’Assistantes Maternelles 
(MAM). 

• La micro-crèche 
Inscrite dans le Code de la santé du 20 février 2007. 
- Organisation : Accueil de  9 à 10 enfants de 3 mois à 3 ans. 
Horaires d’ouverture selon les besoins des familles.  
- Gestion : Privée (association, entreprise, entreprise de 
crèche*...) ou publique (Mairie, communauté de communes…).
- Salariés : 3 salariés, un seul employeur (collectivité locale, 
association ou entreprise). Qualification minimum de niveau V 
avec expérience de plus de 2 ans (cap petite enfance) ou as-
sistante maternelle avec expérience de plus de 5 ans auprès 
de jeunes enfants.
- Financement : Participation des familles, CAF/MSA, Gestion-
naire, Département (investissement).
- Encadrement : Suivi technique obligatoire par une personne 
qualifié (article R2324-34,-35-46 du code de la santé publique). 
Élaboration et signature d’une Convention Conseil Général/
CAF/MSA/Collectivité locale et gestionnaire. Règlement de 
fonctionnement, projet pédagogique.
Comité de pilotage constitué de l’ensemble des partenaires.

• La Maison d’Assistantes Maternelles 
Loi n°2010-625 du 9 juin 2010.
- Organisation : Accueil de 16 enfants maximum, âgés de 3 
mois à 3 ans, selon le nombre et l’agrément des assistantes 
maternelles. Horaires d’ouverture selon les besoins des fa-
milles.  
- Gestion : Privée (généralement, assistantes maternelles re-
groupées en association) 
- Salariés : 3/4 assistantes maternelles agrées, chacune sala-
riée par 1 à 4 parents. Elles gardent leur statut d’assistante 
maternelle. Pas d’expérience minimum requise. 
- Financement : Participation des familles de la même façon 
que pour l’emploi d’une assistante maternelle à son domicile. 
Le parent est employeur et peut bénéficier du complément 
du libre choix du mode de garde. Appel à contribution auprès 
des Mairies, sous forme de subvention ou de prêt de locaux.
- Encadrement : L’ouverture de ce type de structure néces-
site l’autorisation du Maire, du Président du Conseil Général 
et l’avis de la CAF sur la conformité du projet au regard des 
besoins locaux et de sa faisabilité. 
Dans ce cadre là, le législateur laisse ces instances décider de 
l’obligation ou non :
• d’un suivi technique obligatoire par une personne qualifiée.
• de l’élaboration et la signature d’une Convention Conseil 
Général/CAF/MSA/Collectivité locale et gestionnaire.
• de l’élaboration d’un règlement de fonctionnement et d’un 
projet pédagogique.

*La crèche d’entreprise accueille les enfants des salariés de cette même entreprise 
ou de plusieurs entreprises associées à ce projet. L’entreprise fait souvent appel 
à une entreprise de crèche. L’entreprise de crèche gère des structures d’accueil, 
généralement pour le compte de plusieurs entreprises et/ou d’une Collectivité.

Rencontres "Tous autour du jeu"
La dernière rencontre de "Tous autour du jeu", mardi 1er juin, 
a réuni beaucoup d’enfants, d’assistantes maternelles et de 
parents. La disposition des jeux a été repensée, avec des es-
paces dédiés pour faciliter les échanges entre les enfants : 
espace dînette, espace garage, voitures, espace construction, 
espace puzzle, lotos…, espace jeux d’éveil, et toujours l’es-
pace des bébés totalement protégé et réservé aux enfants qui 
ne marchent pas. Les rendez-vous devraient reprendre à partir

Animations à La Pastorale 
Le dernier rendez-vous avec les personnes âgées a eu lieu au 
parc Henry Dunant. À l’ombre des grands arbres, chansons 
d’autrefois, comptines d’aujourd’hui… puis jeux de balles, bal-
lons et cerceaux. Encore un bon moment d’échange entre les 
petits et les grands.

Rencontres à Milipom’
Les deux dernières rencontres ont permis de reprendre les ani-
mations musique proposées entre janvier et avril. Les enfants 
se souvenaient bien des chansons apprises avec Laurence, la 
musicienne. Les animations musique devraient reprendre l’an-
née prochaine, cette fois dans le local du Relais.

Réunion parents/assistantes maternelles : 
allaiter et travailler
…Ou quels moyens se donne-t-on pour favoriser la poursuite 
de l’allaitement après la reprise du travail des mamans qui 
le souhaitent ? Les services petite enfance de la Commune 
souhaitent soutenir les mères qui désirent concilier travail et 
allaitement. Préparer l’accueil de l’enfant, envisager la conser-
vation du lait maternel, organiser la venue de la maman dans 
la structure ou chez l’assistante maternelle en cours de jour-
née pour allaiter… Tout doit être pensé et dit afin que le bébé, 
la maman, et les professionnelles envisagent la question se-
reinement. Camille Schelstraete, médecin, est venue informer, 
conseiller et débattre autour de cette question.

A propos Animations du Relais

du mois de septembre. 



Animations "Tous autour du jeu" dans les quartiers
Après la Fête du jeu, rendez-vous cet été dans les quartiers motterains : vendredi 
23 juillet aux Chantres, vendredi 30 juillet au Parc Henry Dunant, vendredi 20 août 
Place Rémi Catin et vendredi 27 août à la Résidence Sainte-Anne. 

Information sur le métier d’assistante maternelle
Jeudi 29 juillet à Cognin - inscription préalable obligatoire au 04 79 44 53 46.

Réunion assistantes maternelles
Réunion de rentrée : mardi 7 septembre à 19h à La Pastorale.
Réunion de présentation du projet Observation/Psychomotricité : mardi 14 
septembre à 19h à La Pastorale.

Formation assistantes maternelles
"Observation de l’enfant dans sa psychomotricité"
Observations : les vendredis 17 septembre, 8 octobre, 5 novembre, 10 décembre, 
7 janvier et 4 février. 
Réunions : les mercredis 14 septembre, 12 octobre, 14 décembre, 
et mardi 8 février.

Fermeture du Relais Assistantes Maternelles : du 29 juillet au 23 août inclus. 

Rédaction de l’Écho du Relais n°42 : lundi 20 septembre. 

Un petit pouce qui marche (bis)
Et ça suffit pour être heureux
Deux petits pouces qui marchent 
(bis)
Une petite main qui danse (bis)
Et ça suffit pour être heureux
Deux petites mains qui dansent (bis)
Et ça suffit pour être heureux
Une petite tête qui bouge (bis)
Et ça suffit pour être heureux
Une petite bouche qui chante (bis)
Et ça suffit pour être heureux

Risotto froid 
aux crevettes et avocats

Ingrédients
250 g de crevettes
250 g de riz spécial 
risotto ½ oignon
1 avocat
1/2 litres d’eau
75 g de beurre
1 cs d’huile d’olive
¼ de citron
25 g de parmesan

Mettre dans une casserole les cre-
vettes décortiquées et l’oignon. 
Porter à ébullition 30 mn (ne pas 
bouillir à gros bouillon). 
Égoutter et conserver le bouillon. 
Faire fondre la moitié du beurre dans 
la casserole vide. Ajouter une louche 
de bouillon avec le riz. Remuer pour 
que le riz absorbe le bouillon. 
Continuer ainsi louche par louche. 
Laissez cuire 20 mn pour obtenir un 
riz crémeux et ferme. Saler, poivrer. 
Avant de servir faire revenir les cre-
vettes dans  le reste de beurre avec le 
jus de citron. Mélanger le riz en ajou-
tant le parmesan. Laisser reposer. 
Découper les avocats en fine tranche 
pour décorer l’assiette.

Bon appétit ! 

Relais Assistantes Maternelles
Catherine Donjon, Animatrice Responsable - Centre Social Jacques Hochard - 139 chemin Le Picolet - 73290 La Motte-Servolex
04 79 25 97 65 - cdonjon@mairie-lamotteservolex.fr - Permanences : Lundi 14h30/18h - Mercredi 9h/12h - Vendredi 9h/12h sur 
rendez-vous.

Écho du Relais
Comité de Rédaction : Luc Berthoud, Maire - Daniel Vagnon, Adjoint Chargé de l’Action Sociale - Jacqueline Évroux, Conseillère Petite Enfance
Catherine Donjon, Responsable du Relais Assistantes Maternelles Cathy Ameloot, Chantal Auguste, Christine Casério, Sylvie Chandelier, Dominique Clerc, 
Marie-Hélène Bontron, Marie-Christine Codeluppi et Aliette Lacombe, Céline Madelaine et Christiane Barrillet, assistantes maternelles
Conception : Laetitia Latapy - Service Communication Ville de La Motte-Servolex - 04 79 65 17 84 - communication@mairie-lamotteservolex.fr

Comptine

L’agenda du Relais

Infos Leurs recettes préférées

Formation sur l’observation du tout- petit dans sa motricité

De septembre 2010 à février 2011, une psychomotricienne accompagnera deux 
groupes d’assistantes maternelles autour de ce thème, avec alternance de 
temps d’observation des enfants une fois par mois, et 3 réunions de synthèse. 

Une réunion avec les parents sera organisée pour 
présenter la démarche et favoriser la co-éducation 
parents/assistante maternelle autour du développe-
ment psychomoteur de l’enfant. 
Tous les parents seront invités à cette réunion, même 
si l’assistante maternelle ne participe pas à la forma-
tion. Il reste des places pour compléter le groupe du 
vendredi matin de 9h à 10h. 
Contactez vite le Relais pour profiter de cette oppor-
tunité offerte par le CCAS.

Modification d’agrément 

Lorsque la demande d’agrément concerne l’exercice de la profession d’assis-
tante maternelle, la décision du Président du Conseil Général est notifiée dans 
un délai de 3 mois à compter de cette demande. 
À défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’agrément est réputé ac-
quis (art L.421.6). Le délai de décision pour les demandes d’extension de l’agré-
ment est de deux mois, délai au-delà duquel la réponse est réputée négative.


